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D GRILLE DE COTATION INTERNE DES ÉVÉNEMENTS 
SÛRETÉ HYDRAULIQUE

Dans la gestion quotidienne d’un aménage-

ment hydraulique, des événements d’exploi-

tation non-souhaités peuvent se produire.

Ce sont des Evénements Significatifs pour la

Sûreté Hydraulique (ESSH) dès qu’ils concer-

nent l’atteinte aux personnes ou aux biens,

la non-maîtrise de cote ou de débit et, plus

généralement, des situations « non-sûres ». 

Les ESSH, mis en place à l’initiative d’EDF,

sont cotés selon deux paramètres : leurs

conséquences et leur niveau de gravité. Ils

sont ensuite classés en trois catégories : vert

(indice de gravité égal à 0), orange (indice

de gravité égal à 1, 2 ou 3) et rouge (indice

de gravité égal à 4, 5 ou 6).

Faits
Niveau
de gravité

6
5
4
3

2

1

0

A BATTEINTES 
AUX PERSONNES

Plusieurs personnes 
décédées

Une personne 
décédée

Personne(s) blessée(s)

Personne(s) mise(s) 
en difficulté

Personne(s) présente(s) 
dans des tronçons 
identifiés à risques

ATTEINTES 
AUX BIENS

Dégâts importants affectant
le gros oeuvre de plusieurs
installations.

Dégâts affectant des biens
fixes (gros oeuvre) isolés.

Dégâts affectant des
constructions légères

Dégâts affectant 
des biens mobiles 

Dégâts mineurs 
sur les biens.

Atteinte potentielle 
aux biens

C D SCOTES
NON MAÎTRISÉES

Cote réelle 
significativement 
supérieure à la cote des
plus hautes eaux (PHE) ou
à une côte assimilée

Cote réelle significative-
ment supérieure à la cote
de retenue normale (RN),
ou inférieure à la cote
mini d'exploitation régle-
mentaire, hors cas prévus
par consigne

Cote réelle non conforme
à la cote souhaitée.

DÉBITS
NON MAÎTRISÉS

Débit ou gradient très
supérieur à la valeur 
normalement attendue

Non respect des limites de
lâcher définies dans les
consignes ou les conven-
tions (débit, gradient ou
horaires)

Débit non souhaité sans
dépassement des limites
définies dans la consigne.

SITUATIONS 
NON SÛRES

Situation non sûre d’un
ouvrage ayant nécessité
l'application de plans, de
procédures ou d'organisa-
tion de crise et une alerte
des autorités pour action
externe immédiate.

Situation non sûre d’un
ouvrage ayant entraîné
une action impérative
d'exploitation et ayant
nécessité l’information
des autorités

Situations potentiellement
non sûres, sur un ouvrage,
un matériel, une procé-
dure ou une attente d'un
client susceptible d'affec-
ter la sûreté hydraulique
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HAUTE CHUTE / LAC

• Sur les cours d’eau à 

pente forte.

• Dans les régions de 

moyenne ou de haute 

montagne.

• Grande capacité de stockage.

• Répond à la demande en période de forte 

consommation.

• Contribue à l’équilibre du système électrique.

> Essentiellement Alpes, Durance-Verdon, 

Pyrénées, Massif central, Jura.

BASSE CHUTE / 
FIL DE L’EAU

• Pas de capacité de 

stockage.

• Sur de grands fleuves 

ou de grandes 

rivières à fort débit.

• Production en fonction des apports 

d’eau du moment.

> Rhin, Garonne.

MOYENNE CHUTE /
ÉCLUSÉE

• Réserve d’eau de 

moyenne importance 

(journalière ou 

hebdomadaire).

• Utilisation ponctuelle pour 

couvrir les pointes de demande.

> Essentiellement Dordogne, Garonne.

STEP (Station de
transfert d’énergie 
par pompage) 

• Eau turbinée d’un bassin 

amont vers un bassin aval 

en période de forte 

consommation.

• Eau pompée du bassin aval vers le bassin 

amont en période de faible consommation 

pour reconstituer un stock.

> Grand-Maison (Isère), Revin (Ardennes), Montezic 

(Aveyron), Super Bissorte (Savoie), La Coche (Savoie), 

Le Cheylas (Savoie).

D QUATRE TYPES D’AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES

TROIS TYPES DE BARRAGES

Barrage poids 

• Stabilité assurée par le
poids du matériau
(maçonnerie, béton,
remblai…).

Barrage voûte

• Ouvrage en béton.
• Une forme courbe qui
permet un report des
efforts de poussée de
l’eau sur les rives 
rocheuses.

Barrage mobile 

• Implantés en plaine sur
des grandes rivières ou
fleuves.

D
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D FONCTIONNEMENT D’UNE CENTRALE HYDROÉLECTRIQUE
DE HAUTE CHUTE

Barrage

Alternateur

Galerie

h> 200m

Transformateur

Lac de retenue

Conduite
forcée

Turbine

Le fonctionnement 
d’une centrale 
hydraulique

 

Le barrage permet d’accumuler de l’eau en quantité en formant un lac.       Lorsque 

les vannes sont ouvertes, l’eau s’engage dans une conduite ou un chenal qui la canalise 

vers la centrale.      L’eau entraîne la rotation de la turbine.      La turbine entraîne 

l’alternateur qui produit du courant électrique.      Celui-ci est redressé par un transformateur

avant d’être transporté par les lignes haute tension.       À la sortie de l’usine, l’eau rejoint 

la rivière par le canal de fuite.

1

2

3

4

5

6

1 2

3 4

5
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Annexe A10

ORGANIGRAMMESD

Direction
Audit

Groupe EDF

Production - Ingénierie

Pierre GADONNEIX
Président-Directeur Général

Bernard DUPRAZ
Directeur-Général Adjoint

Jacques RÉGALDO 
Directeur Délégué

Dominique LAGARDE
DG Délégué

RH & Communication

J-P. BENQUE
DG Adjoint

Commerce et activités
 Nord Américaines

Commerce et activi

téstés

 Nord Américain

es

B. DUPRAZ
DG Adjoint
Production 
Ingénierie

A. LE LORIER
DG Adjoint

Corporate Finance 
et Trésorerie

G. WOLF
DG Adjoint Filiales
Dév. International

et Synergies Groupe

P. HUET
DG Adjoint

Coordination
Stratégie

B. LESCOEUR
DG Adjoint

Gaz

Ressources HumainesRessources Humaines

CommunicationCommunication

Gestion Finances
Affaires NucléairesAffaires Nucléaires

Cadres Dirigeants

H.-P. VILLIS
CEO

ENBW

U. QUADRINO
CEO

EDISON

V. de RIVAZ
CEO

EDF Energy

Jean-Louis MATHIAS
DG Délégué

Intégration & Opérations
Dérégulé France

Daniel CAMUS
DG Délégué

Finances

IGSN

Mission d'Appréciation et
d'Appui à la performance

Cabinet

Gestion Finances

Économie de la Production
et Stratégie Industrielle

Serge MASSART
Division 

Production
Nucléaire

Bernard SALHA
Division

Ingénierie
Nucléaire

Daniel LEROY
Division

Combustible
Nucléaire

Jean-François 
ASTOLFI
Division

Production
Ingénierie

Hydraulique

Jean CASIER
Division

Production
Ingénierie
Thermique

Yves CORRE
Division

Appui Ingénierie 
Production

Philippe LEFEVRE 
Inspecteur sûreté hydraulique



103

Direction production et ingénierie hydraulique

 Jean-François ASTOLFI 
Directeur de la DPIH

Bernard MAHIOU
Directeur Délégué à la 
Coordination de l'Eau 
et au Développement

Jean-Michel TINLAND 
Directeur Délégué à la
Performance Technique

Directeur de la DPIH

Jean-Yves DELACOUX
Directeur Délégué DPIH

Agnès BADER
Cabinet, Communication

Gérard CULLIEYRIER
Mission Ressources Humaines

Marc RODIER
Directeur du Projet RenouvEau

Jean COMBY
Directeur Délégué à la coordination 

de l'eau - Grand Sud Ouest

Philippe LEFEVRE
Inspecteur Sûreté Hydraulique

7 Unités

Marc GAUCHER
UP Alpes

Thierry AVRIL
Mission Production Hydraulique

Jean LESBORDES
SuPerHydro

Etienne CLAUDE
Mission Sûreté Prévention

Jean-François FERANDON
Mission Contrôle de Gestion

Philippe LE CORRE
Mission Contrôle Interne

Didier MEYERFELD
Mission Eau Titres

Environnement

Délégués de Bassin

Patrick CASTAING
Attaché

Patrick TOURASSE
Attaché

Réseau 
Eau

Jean-Marc BRUN
UP Centre

Michel VOGIEN
UP Est

Daniel PEPIN
UP Méditerranée

Xavier URSAT
UP Sud-Ouest

Michel ROBINO
CIH

Gilles FEUILLADE
DTG

M
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n
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Vincent DE LALEU
Attaché

Etienne DE QUATREBARBES
Attaché
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2008D Lexique

APS : Avant-Projet Sommaire.

APD : Avant-Projet Détaillé.

BETCGB : Bureau d’Études Techniques et de Contrôle des Grands Barrages.

CF : Conduite Forcée.

CIH : Centre d’Ingénierie Hydraulique.

CNSH : Comité National de Sûreté Hydraulique.

DARQSI : Direction de l’Action Régionale, de la Qualité et de la Sécurité Industrielle.

DH : Déclenchement Hydraulique.

DMP : Disposition et Moyen Particulier.

DPIH : Division Production Ingénierie Hydraulique.

DRIRE : Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement.

DTG : Division Technique Générale.

EISH : Événement Important pour la Sûreté Hydraulique.

ESSH : Événement Significatif de Sûreté Hydraulique.

EVC : Évacuateur de Crue.

GEH : Groupe d’Exploitation Hydraulique.

GMH : Groupe de Maintenance Hydraulique.

GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences.

GU : Groupement d’Usines.

IPSH : Indicateur de Prévention Sûreté Hydraulique.

ISH : Indicateur de Sûreté Hydraulique.

MEDAD : Ministère de l’Écologie, du Développement et de l’Aménagement Durable.

MISH : Matériel Important pour la Sûreté Hydraulique.

MPL : Manager de Première Ligne.

MVD : Maîtrise des Variations de Débit.

OCC : Organe Central de Conduite.

PEX : Partage d’Expérience.

PHE : Plus Hautes Eaux.

PPI : Plan Particulier d’Intervention.

REX : Retour d’Expérience.

SAMHY : Sûreté des Aménagements Hydrauliques.

SDO : Surveillance des Ouvrages.

SEB : Commission Sécurité d’Exploitation des Barrages.

SIMBA : Simulateur Barrage.

SMI : Système de Management Intégré.

SOH : Socio-Organisationnel et Humain.

UP : Unité de Production.

VMSH : Visite Managériale de Sûreté Hydraulique.
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